
Règlement 507-2025 

RÈGLEMENT NO 507-2025 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 466-2023 DÉCRÉTANT LES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU SIÈGE SOCIAL DE LA MRC DES 
PAYS-D’EN-HAUT ET UN EMPRUNT À LONG TERME POUR EN 
DÉFRAYER LES COÛTS 

ATTENDU l’achat du 11, rue principale à Saint-Sauveur, soit le lot 2 315 315, par la MRC en 
prévision de la construction de son nouveau siège social; 

ATTENDU QUE, lors de l'achat du terrain du 11, rue principale, l'une des conditions de vente était 
la création d’un service de garde en milieu de travail, dont les places seront offertes aux employés 
de la MRC des Pays-d’en-Haut et à ceux de ses dix municipalités constituantes; 

ATTENDU QUE l'acquisition du 31, rue principale à Saint-Sauveur, terrain adjacent au 11 rue 
principale, par la MRC faciliterait l'accomplissement de cette condition à défaut d’intégrer ce local 
dans la construction du siège social ; 

ATTENDU QUE la MRC souhaite acheter l'immeuble situé au 31, rue principale à Saint-Sauveur, 
soit le lot 2 315 316, aux mêmes conditions que celles acquises par la Ville de Saint-Sauveur pour 
ensuite le mettre aux normes et adapter l’immeuble afin d’implanter un service de garde en milieu 
de travail et combiner les coûts au budget de dépenses de construction du siège social dans son 
ensemble; 

ATTENDU suite à l’avancement des travaux des professionnels en architecture par le consortium 
d’architectes Prisme Aedifica (résolution no 236-08-24), le budget des coûts de construction a été 
révisé et optimisé pour refléter la réalité des contraintes liées au site, aux nouvelles exigences des 
codes de construction ainsi que les coûts de construction sur le marché actuel; 

ATTENDU QUE Mme Michèle Lalonde, mairesse de Sainte-Adèle, a procédé à l'avis de motion et 

au dépôt du projet de règlement modifiant le règlement no 466-2023 décrétant les travaux du 

siège social de la MRC des Pays-d’en-Haut et un emprunt à long terme pour en défrayer les coûts; 

ATTENDU les modifications apportées au projet de règlement depuis son dépôt; 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Charbonneau, maire de Saint-Adolphe-d'Howard et 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents que le présent règlement soit adopté, statué et 

décrété par ce qui suit :  

1. Préambule – Le préambule fait partir intégrante du présent règlement;

2. Coût total des travaux – Le quatrième attendu Règlement no 466-2023 décrétant les
travaux de construction du siège social de la MRC des Pays-d’en-Haut et un emprunt à
long terme pour en défrayer les coûts (ci-après le « Règlement 466-2023 ») est modifié
afin de remplacer « 11 459 100 $ » par « 16 430 000 $ »;

3. Taux du Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales –

Le cinquième attendu du Règlement 466-2023 est modifié afin de remplacer : « 64%, telle

information étant joint à l’Annexe C des présentes pour en faire partie intégrante » par

VERSION OFFICIELLE DES RÈGLEMENTS
L’édition électronique des règlements de la MRC des Pays-d’en-Haut ne constitue pas la version
officielle; elle ne saurait avoir préséance, en cas de divergence, sur l’original conservé par le greffe
de la MRC des Pays-d’en-Haut.



 

« 64% additionné à un taux bonifié pour les projets visant à favoriser l’utilisation du bois, 
pour un total de 72%, telles informations étant respectivement jointes aux Annexes C et 

C.1 des présentes pour en faire partie intégrante. »; 
 

4. Acquisition et travaux - L’article 3 du Règlement 466-2023 est remplacé par le suivant : 
 
« Par le présent règlement, le conseil est autorisé à faire exécuter, entre autres, 
l’acquisition du 11 rue principale, les travaux de construction d’un immeuble neuf 
constitué de bureaux administratifs et de garage, atelier d’entreposage, ainsi que 
l’acquisition du 31 rue principale et la mise aux normes de ses locaux pour l’adapter à un 
service de garde en milieu de travail et ce, tel que décrit à l’Annexe D du présent 
règlement, le tout selon l’estimation des coûts préparée par la firme Prisme Aedifica 
architectes en date du 9 mai 2025. » 
 

5. Autorisation de dépense – L’article 4 du Règlement 466-2023 est modifié afin de 
remplacer « 11 459 100 $ » par « 16 430 000 $ »; 
 

6. Emprunt - L’article 5 du Règlement 466-2023 est modifié afin de remplacer 
« 11 459 100 $ » par « 386 000 $ et d’insérer « De plus, le conseil affecte à la dépense 

décrétée une somme de 594 000 $ » après « trente (30) ans »; 
 

7. Répartition des quotes-parts - L’article 6 du Règlement 466-2023 est modifié afin de 
remplacer « 2023 » par « 2025 »; 
 

8. Taux bonifié pour les projets visant à favoriser l’utilisation du bois – Le Règlement 466-
2023 est modifié afin d’insérer l’Annexe C.1 entre l’annexe C et l’annexe D. L’annexe C.1 
est en annexe A du présent règlement. 
 

9. Estimation préliminaire des coûts – L’annexe D du Règlement no 466-2023 décrétant les 
travaux de construction du siège social de la MRC des Pays-d’en-Haut et un emprunt à 
long terme pour en défrayer les coûts est modifiée par l’annexe B jointe au présent 
règlement; 
 

10. Remboursement du règlement d’emprunt – L’annexe E du règlement susmentionné est 
modifiée par l’annexe C jointe au présent règlement; 
 

11. Entrée en vigueur - Le présent règlement entrera en vigueur lors de sa publication. 
 

Adopté à la séance ordinaire du 10 juin 2025. 

 

   

André Genest, 
Préfet 

 Mylène Perrier, 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 

Avis de motion : 27 mai 2025 

Dépôt du projet de règlement : 27 mai 2025 

Adoption : 10 juin 2025 

Entrée en vigueur : 2025 

 

  



 

ANNEXE A DU RÈGLEMENT 507-2025 

 

ANNEXE C.1 DU RÈGLEMENT 466-2023 

TAUX BONIFIÉ POUR LES PROJETS VISANT À FAVORISER L’UTILISATION DU BOIS 

1 

  

 
1 QUÉBEC, MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’HABITATION. Guide du programme 
d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) volet 2 : projets de bâtiments de 
base à vocation municipale ou communautaire dans le cadre d’une mise en commun de services ou d’un 
regroupement municipal, 2022, p. 11 : https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-
municipales/publications/infrastructures/pracim/GUI_pracim_volet_2_juin_2024.pdf 



 

ANNEXE B DU RÈGLEMENT 507-2025 

 

 

ANNEXE D DU RÈGLEMENT 466-2023 
 

ESTIMATIONS PRÉLIMINAIRES DES COÛTS 
 

 



 

 
  



 

ANNEXE C DU RÈGLEMENT 507-2025 

 

ANNEXE E DU RÈGLEMENT 466-2023 

 
REMBOURSEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

RÉPARTI 50% POPULATION/ 50% RFU 
 

 

 


